
 

 

 
Maine et Loire 
Action Sanitaire et Sociale 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Couple ou personne seule Revenu fiscal de référence (*) 

Sans enfant 21 880 € 

1 enfant (1) 28 444€ 

2 enfants (1) 35 008 € 

3 enfants (1) 41 572 € 

4 enfants (1) 48 136 € 

Par enfant supplémentaire (1) 6 564 € 
(1) base de calcul : plafond ARS connu au 1er janvier 2025 

(1) enfant(s) à charge au titre des prestations familiales 
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